
APN  18 mai 2021 

        26 mai 2021 
 

 
Revalorisation des niveaux de rémunération brute annuelle minimale pour 

l’année 2021 (Annexe 4 de l’APN). 
 
 
Lors de la réunion de la Commission Paritaire Nationale administrateurs – directeurs du 12 
mai 2021, les membres de la Commission se sont entendus pour revaloriser, pour l’année 
2021, la grille des niveaux de rémunération brute annuelle minimale de 0,9% par rapport à 
celle de l’année 2020.  
 
En conséquence, la grille applicable au titre de l’année 2021 figurant à l’annexe 4 de l’APN est 
la suivante : 
 

ANNEXE 4 - REMUNERATION BRUTE ANNUELLE MINIMALE 
 

Classe 
REMUNERATION BRUTE 

ANNUELLE MINIMALE en euros 

C1 45 192 

C2 50 184 

C3 52 444 

C4 55 702 

C5 61 955 

C6 69 574 

C7 80 925 

C8 97 741 

C9 120 862 

C10 145 034 
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C11 168 156 

C12 193 379 

C13 221 756 

C14 250 132 

C15 284 814 

 
 
 
 
 


